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REGLEMENTATION THERMIQUE

N°aff. 250010

Projet Phase Auteur Emetteur Discipline Zone Bâtiment Niveau Etage

N° du plan

Indice
NEO  PC FBOU   

PC16.1
 Visa: #### 

Associé-RTAR EchelleVisa

Date
22/10/2025

FormatRéférence PC

Maître d'Ouvrage ELYSE Identification et nature de l'opération

Réf.: T:\050-OP-MAP\2025\250010 Elyse neocarb Fos\05 PC AT DP PCM\020 Plans archi\NEOCARB13-10-25.pln

Maîtrise d'œuvre DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE PHASE 1

PROJET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
NEOCARB PHASE 1

Fos-sur-mer 

A3



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20221 / 2

Dans le présent document, le terme « bâtiment » s’entend également comme « partie de bâtiment » 

Je soussigné : M. RODRIGUEZ / BET ENERGIS ENGINEERING agissant pour la Maître d'Ouvrage ELYSE
, situé à :

Adresse

Code postal Localité

Agissant en qualité de maître d’ouvrage ou de maître d’œuvre, si le maître d’ouvrage lui a confié une

mission de conception de l’opération de construction suivante : 

située à :

Adresse

Code postal Localité

Référence(s) cadastrale(s) : 000 AC 58 

Coordonnées du maître d'œuvre : MAP 

Adresse

Code postal Localité

Atteste qu'au moment du dépôt de permis de construire :

Disposition 2 : L'opération de construction  sus-citée prend en compte les exigences de performance

énergétique et environnementale  définie aux articles R. 172-1 et suivants du code de la construction

et de l'habitation (réglementation environnementale - RE2020).

Les éléments ci-après déclinés apportent les précisions nécessaires à la justification de la disposition 2.

48, quai du Lazaret

13002 Marseille

PROJET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL - NEOCARB PHASE 1 - Accueil

    

13270 Fos sur Mer

4, place Sadi Carnot

13002 Marseille

ZIP de Fos sur Mer - Le Galejon



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20222 / 2

Bâtiment : Accueil

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 570.4 m²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio Bbio 85

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus

grande surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH DH 1400

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du

chantier, de justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le

contrôle des règles de construction, le respect de l’impact maximal sur le

changement climatique associé aux composants du bâtiment, y compris le chantier

de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

ref

max

max

max

max

max

max

construction construction_max

81

1374

Le : 21/10/2025

Signature :



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20221 / 2

Dans le présent document, le terme « bâtiment » s’entend également comme « partie de bâtiment » 

Je soussigné : M. RODRIGUEZ / BET ENERGIS ENGINEERING agissant pour la Maître d'Ouvrage ELYSE
, situé à :

Adresse

Code postal Localité

Agissant en qualité de maître d’ouvrage ou de maître d’œuvre, si le maître d’ouvrage lui a confié une

mission de conception de l’opération de construction suivante : 

située à :

Adresse

Code postal Localité

Référence(s) cadastrale(s) : 000 AC 58 

Coordonnées du maître d'œuvre : MAP 

Adresse

Code postal Localité

Atteste qu'au moment du dépôt de permis de construire :

Disposition 2 : L'opération de construction  sus-citée prend en compte les exigences de performance

énergétique et environnementale  définie aux articles R. 172-1 et suivants du code de la construction

et de l'habitation (réglementation environnementale - RE2020).

Les éléments ci-après déclinés apportent les précisions nécessaires à la justification de la disposition 2.

48, quai du Lazaret

13002 Marseille

PROJET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL - NEOCARB PHASE 1 - Atelier et Entrepôt 

    

13270 Fos sur Mer

4, place Sadi Carnot

13002 Marseille

ZIP de Fos sur Mer - Le Galejon



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20222 / 2

Bâtiment : Atelier et Entrepôt 

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 534.7 m²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio Bbio

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus

grande surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH DH

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du

chantier, de justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le

contrôle des règles de construction, le respect de l’impact maximal sur le

changement climatique associé aux composants du bâtiment, y compris le chantier

de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

ref

max

max

max

max

max

max

construction construction_max

Le : 21/10/2025

Signature :

4037

25002347



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20221 / 2

Dans le présent document, le terme « bâtiment » s’entend également comme « partie de bâtiment » 

Je soussigné : M. RODRIGUEZ / BET ENERGIS ENGINEERING agissant pour la Maître d'Ouvrage ELYSE
, situé à :

Adresse

Code postal Localité

Agissant en qualité de maître d’ouvrage ou de maître d’œuvre, si le maître d’ouvrage lui a confié une

mission de conception de l’opération de construction suivante : 

située à :

Adresse

Code postal Localité

Référence(s) cadastrale(s) : 000 AC 58 

Coordonnées du maître d'œuvre : MAP 

Adresse

Code postal Localité

Atteste qu'au moment du dépôt de permis de construire :

Disposition 2 : L'opération de construction  sus-citée prend en compte les exigences de performance

énergétique et environnementale  définie aux articles R. 172-1 et suivants du code de la construction

et de l'habitation (réglementation environnementale - RE2020).

Les éléments ci-après déclinés apportent les précisions nécessaires à la justification de la disposition 2.

48, quai du Lazaret

13002 Marseille

PROJET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL - NEOCARB PHASE 1 - Zone Chauffeurs   

    

13270 Fos sur Mer

4, place Sadi Carnot

13002 Marseille

ZIP de Fos sur Mer - Le Galejon



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20222 / 2

Bâtiment : Zone Chauffeurs   

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 50.2 m²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio Bbio

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus

grande surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH DH

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du

chantier, de justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le

contrôle des règles de construction, le respect de l’impact maximal sur le

changement climatique associé aux composants du bâtiment, y compris le chantier

de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

ref

max

max

max

max

max

max

construction construction_max

Le : 21/10/2025

Signature :

9084

14001327



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20221 / 2

Dans le présent document, le terme « bâtiment » s’entend également comme « partie de bâtiment » 

Je soussigné : M. RODRIGUEZ / BET ENERGIS ENGINEERING agissant pour la Maître d'Ouvrage ELYSE
, situé à :

Adresse

Code postal Localité

Agissant en qualité de maître d’ouvrage ou de maître d’œuvre, si le maître d’ouvrage lui a confié une

mission de conception de l’opération de construction suivante : 

située à :

Adresse

Code postal Localité

Référence(s) cadastrale(s) : 000 AC 58 

Coordonnées du maître d'œuvre : MAP 

Adresse

Code postal Localité

Atteste qu'au moment du dépôt de permis de construire :

Disposition 2 : L'opération de construction  sus-citée prend en compte les exigences de performance

énergétique et environnementale  définie aux articles R. 172-1 et suivants du code de la construction

et de l'habitation (réglementation environnementale - RE2020).

Les éléments ci-après déclinés apportent les précisions nécessaires à la justification de la disposition 2.

48, quai du Lazaret

13002 Marseille

PROJET DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL - NEOCARB PHASE 1 - Zone Technique   

ZIP de Fos sur Mer - Le Galejon

13270 Fos sur Mer

4, place Sadi Carnot

13002 Marseille



Attestation de la prise en compte de la réglementation environnementale RE2020

au dépôt de la demande de permis de construire

Ministère de la Transition écologique - www.ecologie.gouv.fr e65f2b63d8006228c225b14ef5cbdbf7 - 11/01/20222 / 2

Bâtiment : Zone Technique   

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 1113 m

²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio Bbio

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus

grande surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH DH

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du

chantier, de justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le

contrôle des règles de construction, le respect de l’impact maximal sur le

changement climatique associé aux composants du bâtiment, y compris le chantier

de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

ref

max

max

max

max

max

max

construction construction_max

Le : 21/10/2025

Signature :

8078

12501117


	PC16.1 REGLEMENTATION THERMIQUE



